
13
ème

 CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 

 
 

Composition du jury : 
Sylviane CORNET, Françoise BLANDIN,  Bernadette VANWYNSBERGHE 

 Jérôme CHOLET, Reynald GREMONT. 
 

Dates de passage : le 02 et 03 Juillet 2009 
 

Temps : agréable et chaud. 
 

    Le classement de ce 13ème concours est : 
 

1er DUBOILLE, 8 rue des Vignes  234 pts 
2ème AUGENDRE, 14 rue Alphonse Mora 224 pts 
3ème LEVEQUE, 10 rue de la Fontinette  222 pts 
4ème GRZEZIEZAK, 3 bis rue de la Fontinette 216 pts 
5ème MILLE, 5 rue de la Fontinette  196 pts 
6ème MARIETTE, 2 rue de la Carrière Amand 190 pts 
7ème VELLY, 9 rue des Tournelles  180 pts 
8ème BLANDIN, 24 rue des Tournelles  168 pts  
9ème MAGNIER, 5 rue des Vignes  166 pts 
10ème BELVAL, 7 rue de Suzon   164 pts 

 
La remise des lots a été effectuée le Vendredi 06 Novembre à 19h dans la salle du 

Conseil Municipal. C’est avec plaisir que Mr le Maire a remis les diplômes à chaque 
lauréat après son traditionnel discours, soulignant le courage des jaulziens à embellir la 
Commune l’incitant ainsi à fournir des efforts de plus en plus conséquents quant à 
l’entretien de notre village par le biais des employés communaux. 

 

Nous nous sommes réunis pour la photo de groupe et échanger nos appréciations 
autour d’un pot de l’amitié. 

 

Je dois remercier les généreux donateurs, qui malgré la crise et les diverses 
sollicitudes, ont été nombreux : Bricomarché, Intermarché, la Caisse d’Epargne et la 
Société Générale, les pharmacies de Cuise-La-Motte et de Trosly-Breuil, Chasse 
Nature et Pêche, l’Escargot sur l’Arrosoir, Bellache et Blanchais. 

 

Le jury a été une nouvelle fois heureux de participer à ce concours et vous souhaite 
une bonne année 2010. 

 

La question se pose si un nouveau concours aura lieu l’année prochaine malgré la 
demande des participants sachant que je me retire de l’organisation. 

Toutefois, les amoureux des plantes et des fleurs poursuivront sans aucun doute 
leur passion et les passants continueront d’admirer notre village tant pour le côté 
architectural que pour sa mise en valeur florale. 

Mr GREMONT Reynald 

 

 


